
Région Bourgogne Franche Comté
En 2021, la région a lancé l'AAP "action innovante
d'information sur les métiers et les formations", reconduit en
2022. 

Le CMQ Microtechnique et Systèmes Intelligents de la
région BFC a été subventionné par cet AAP et a ainsi été en
mesure d'ouvrir un poste dédié aux missions de féminisation
de la filière. 

Voir la fiche de bonne pratique 

Objectif 



Encourager la diversification et
le renouvellement des

approches pour accompagner
les démarches d'orientation de

tous les publics.

Subvention 



Plafonné à 50 000€

Préfecture de la Nièvre 

La collectivité de la Nièvre a pioché dans son budget de
fonctionnement et de communication grâce, également, à
une mobilisation du Fonds National d'Aménagement et de
Développement du Territoire afin de soutient les projets du
Territoires d'Industrie Nevers Val de Loire.

Le TI Nevers Val de Loire a aussi obtenu le soutien du journal
local "Journal du Centre".

Voir la fiche de bonne pratique

Production 



Réalisation et tirage en 4000
exemplaires du Journal de 8

pages "Osez l'industrie dans la
Nièvre"

Subvention 



3000€

Enveloppe de la Direction régionale au droit des femmes
et à l'égalité
AAP du Département de Vilaine 
Enveloppe de la région Bretagne 

Fonds Social Européen

Le réseau We-Ker a eu l'opportunité de recevoir du
financement FSE, ce qui donné l'occasion d'ouvrir un poste
dédié aux questions de mixité professionnelle en 2020. 

Autres sources de financement pour les actions de mixité
professionnelle de We-Ker : 

Voir la fiche de bonne pratique 

Engagement 



L'Europe s'est rapproche de
We-Ker afin de soutenir la

réussite des actions du réseau
grâce à une participation

financière

Subvention 



+/- 70% du poste est
financé par le FSE

Le projet NORIA

Noria, la nouvelle approche pour l'orientation post bac en
Alsace souhaite faciliter l'orientation pour toutes et tous en
adaptant les dispositif pour que chacune et chacun trouve sa
place en formation. 

Le Pôles Véhicule du Futur soutien le projet du CMQ et
apporte sa contribution. 
La région apport aussi une enveloppe de soutien pour le
projet co-animé par ces deux structures du territoire. 

Voir la fiche de bonne pratique

Soutien financier



Noria soutien le CMQ
Industrie du Futur et

Numérique du Grand Est sur le
projet "Les filles, Osez

l'industrie !"

Subvention 



+/- 85% du projet est
financé par Noria

PARTENAIRES FINANCIERS
Comment est-ce que les structures qui engagent des actions en matière de
féminisation des filières industrielles trouvent-elles des subventions pour
encourager leurs initiatives ? 

Quelques exemples : 

Avec le soutien du ministère chargé de l'Egalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des chances 
de l'Agence nationale de la Cohésion des Territoires et de la Banque des Territoires, dans le cadre du programme Territoires d'Industrie

FÉMINISATION DES FILIÈRES INDUSTRIELLES
LA BOÎTE À OUTILS DE FRANCE CLUSTERS

http://franceclusters.fr/wp-content/uploads/2022/06/7-BP-CMQ-microtechniques.pdf
http://franceclusters.fr/wp-content/uploads/2022/06/13-TI-Nevers-val-de-loire.pdf
http://franceclusters.fr/wp-content/uploads/2022/06/11-BP-We-ker.pdf
http://franceclusters.fr/wp-content/uploads/2022/06/11-BP-We-ker.pdf
http://franceclusters.fr/wp-content/uploads/2022/06/3-BP-P%C3%B4le-v%C3%A9hciule-du-futur.pdf


PARTENAIRES FINANCIERS
Comment est-ce que les structures qui engagent des actions en matière de
féminisation des filières industrielles trouvent-elles des subventions pour
encourager leurs initiatives ? 

Quelques exemples : 

L’autonomie économique des femmes
L’insertion professionnelle des femmes
La promotion de la mixité 

Ministère de l'égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des
chances




En 2021, le ministère de l'égalité a lancé un appel à projet en faveur de l'égalité économique entre les femmes et
les hommes, reconduit en 2022. 

C'est ce premier appel à projet qui a permi à France Clusters d'engager diverses actions sur son travail de
féminisation des filières industrielles, et notamment la création de cette boîte à outils. 

Les trois points clés de ces appels à projets sont les suivants : 

 

Depuis 2021, le ministère de l'égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des chances
soutient France Clusters. 
En effet, France Clusters a bénéficié d'une subvention, en proposant une candidature à l'AAP lancé en 2021, qui a
permis de financé le travail exploratoire mené auprès de la communauté des clusters, le trophée FILEX "des
actions à impact pour la féminisation des filières industrielles", ainsi que cette boîte à outils. 
 

Voir la fiche de bonne pratique 

Objectif 



"L’égalité économique entre les femmes
et les hommes est un enjeu sociétal,

social et économique essentiel. Il s’agit
non seulement d’une question de justice
sociale, mais également de performance
économique dans les secteurs public et

privé."

Subvention 



Enveloppe 2021 : 50 000€ 



Enveloppe 2022 : 1 000 000€

En savoir plus sur l'AAP
2022

Avec le soutien du ministère chargé de l'Egalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des chances 
de l'Agence nationale de la Cohésion des Territoires et de la Banque des Territoires, dans le cadre du programme Territoires d'Industrie

FÉMINISATION DES FILIÈRES INDUSTRIELLES
LA BOÎTE À OUTILS DE FRANCE CLUSTERS

http://franceclusters.fr/wp-content/uploads/2022/06/14-BP-France-clusters.pdf
http://franceclusters.fr/wp-content/uploads/2022/06/14-BP-France-clusters.pdf
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/action-exterieure-des-collectivites-territoriales/financer-mes-projets-de-cooperation-decentralisee/appels-a-projets-thematiques/appel-a-projets-egalite-femmes-hommes-2022/
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/cp-lancement-de-lappel-a-projets-en-faveur-de-legalite-economique-entre-les-femmes-et-les-hommes-16-03-2022/

